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Le mouvement syndical suisse en 1914.

UT.
Effectifs des fédérations syndicales.

La plupart des organisations syndicales sont
très sensibles pour les changements dans la vie
économique, et tout particulièrement pour des
catastrophes telle que la guerre qui a éclaté l'an
dernier. Seules les organisations des ouvriers et
employés des services publics, soit les fédérations
des cheminots, des ouvriers de l'Etat et des

communes, ont peu souffert de la guerre jusqu'ici,
tandis que quelques fédérations de l'industrie
privée ont perdu plus du 80 % de leur effectif,
la plupart d'entre elles plus du 40 %, et toutes
Jes fédérations affiliées à l'Union suisse des
fédérations syndicales ont subi depuis le commencement

de la guerre une perte moyenne d'environ
34 % sur leur effectif antérieur.

Quand on sait que l'élément étranger constituait

le 75 °/o de l'effectif de la Fédération des
ouvriers du bâtiment (maçons), par. exemple, et
atteignait de 15 à 20 % pour la plupart des
autres fédérations, que les deux tiers environ
des ouvriers étrangers travaillant en Suisse ont
dû quitter notre pays par suite de la guerre, on
s'étonnera tout au plus que les pertes subies ne
soient pas plus élevées qu'elles ne se présentent
dans notre statistique syndicale. U ne faut pas
perdre de vue que nos syndicats ont perdu des
ouvriers indigènes aussi. Ainsi des milliers
d'ouvriers horlogers, métallurgistes et d'ouvriers du
vêtement et du bâtiment ont été forcés de quitter
le pays faute de travail ou de changer
d'occupation, en partie. D'autres ont été arrachés à leur
travail par la mobilisation de l'armée suisse et
ainsi ils furent souvent perdus en même temps
pour l'organisation syndicale. Des perturbations
et des vides, dont les effets se font sentir aujourd'hui

encore, survinrent pendant les premières
semaines de la guerre dans les administrations

des sections, parmi les hommes de confiance et
dans les rapports entre les sections et les comités
centraux. A cela s'ajoutait dans de nombreux cas
encore la nécessité de supprimer les secours ou
de les réduire fortement et, par conséquent, de
suspendre aussi le payement des cotisations. Il
n'en fallait pas davantage pour éprouver durement

le mouvement syndical suisse, en général,
et quelques fédérations, en particulier. Les effets
se manifestent tout d'abord dans le mouvement
des membres, ainsi qu'on peut le voir aux
tableaux I et II.

Au 30 juin, les fédérations affiliées à l'Union
suisse des fédérations syndicales comptèrent
ensemble 90,000 membres payants, répartis sur les
diverses fédérations comme l'indique le tableau I.

Le tableau I ne nécessite guère d'autres
explications. Il montre clairement les premiers
effets de la guerre sur nos organisations syndicales.

Il faut faire remarquer toutefois que,
jusqu'au 30 juin, la plupart des syndicats ont subi
une augmentation de l'effectif — bien que
modeste — sur l'état de 1913 (moyenne). Par
contre, la guerre nous a de nouveau rejetés au
niveau moyen d'avant 1909, c'est-à-dire — à peu
d'exceptions près — nos organisations syndicales
ont été rejetées en arrière de 8 à 10 ans, en ce
qui concerne leur état des membres.

Au tableau II ce fait ne se manifeste pas aussi
clairement, vu que là nous avons surtout tenu
compte du payement des cotisations et calculé
les chiffres moyens pour l'année 1914 tout
entière. Ainsi l'état relativement favorable du
premier semestre atténue considérablement les
pertes subies au deuxième semestre. Tout de
même, là encore on constate toujours une perte
de membres assez sensible. Pour aujourd'hui,
nous devons nous borner à quelques observations
seulement sur les résultats enregistrés au
tableau II de notre enquête statistique.

Ainsi que nous l'avons dit, dans le total des

effectifs, la perte subie paraît moins forte que
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